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iii C

Testement de jean delmas filz de
feu guilhaume

Au nom de dieu soict sachent tous que l an 
mil six cens dix( )neuf &( )le trezie(me) jour du moys de
jung appres midi en la meth(eri)e de la massague
dans la parroisse de maignanac ^° dioceze bas
montauban e(t )sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) regnant n(ot)re souverain prince
louys trezie(me) du nom [par] la grace de dieu roy de fran(ce)
et de navarre pard(evan)t moy not(aire) et tesmoingz bas
nommes estably en [per]sonne jean delmas filz
de feu guilhaume natif du masage de delmas
parroisse d'avens dans la jurisdi(cti)on de( )gailhac
en albigeois a p(rese)nt laboure(ur) et methaier en lad(ite)
methe(rie) de la massague lecquel gisant dans
son lit en une sal(l)e basse de lad(ite) methe(rie) dettenu
de [cer]taine maladie corporelle toutesfois dieu
graces bien oyant voyant e(t )parlant et ayant
ses bons sens jugeme(n)t cog(noissan)ce et memoire non
induit ny suborne de [per]sonne comme a( )declairé
mais de son bon gré pure e(t )franche volonte
a faict et ordonné son testement nun cupatif
en la forme et maniere que s( )ensuict en
premier lieu a invoqué le nom de dieu pere
filz e(t )s(ain)t (e)sprit le priant de bon coeur luy f(air)e pardon
de ses peches et le collocquer en son paradis celeste
sy a ordonné la sepulture de son corps estre
faicte selon la forme de la relligion catholique
appostolique et romaine dont il faict proffession
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]les anonces faites et le[ et ce a la dilligence de sa femme
et de se mere et bele mere a la discretion de laquelle
remect ses honneurs funebres e(t )selon le pouvoir
e(t )faculte q(ue) sad(ite) femme en aura appres venant
a( )dispozer de ses biens a voleu et ordonné veut et
ordonne led(it) testate(ur) que anthoinette andrive sa
femme soict usufructueresse dame et mestresse
e(t )seigneuresse de ses biens et aye la tutelle et
administra(ti)on de ses enfans cy appres nommes
tant que vivra tenant vie viduelle et honneste
a la charge de ]se[ nourrir et entretenir avec elle
conjointem(en)t e(t )selon la( )portée e(t )faculté de sesd(its) biens
tant sesd(its) enfans que anthoinette cassanive
sa mere, donnant mesmes faculté e(t )pouvoir
a( )sad(ite) femme en cas de( )necessitté de vendre et aliener



du fondz desd(its) biens po(ur) subvenir a le(ut) nourriture
et au payeme(n)t des debtes et ypotheques, voire
mesmes donne pouvoir a sad(ite) femme conjointem(en)t
avec cecelhe rouqualhe sa( )belle mere vefve de
feu anthoine viguier, de vendre et aliener sy bon le(ur)
semble tous les biens en fondz que led(it) testateur
a tant dans la jurisdi(ti)on de gailhac et de( )lisle
po(ur) l'employer en autre fondz assure e(t )plus
revenant comme elles verront a faire sans
aucune forme ny authoritté de( )justice voulant
et entendent que le contract ou [con]tractz qu'en
[ser]ont passes par sesd(ites) femme et belle mere soict
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fermes et valables comme sy luy mesmes les
avoit passes et sans que ses enfans ny
her(iti)ers puissent [par] appres venir au [con]t(raire)
item a( )vouleu et ordonné led(it) testate(ur) q(ue)
l'invant(ai)re de ses biens meub(les) et au(tr)es choses
mobilieres appres son deces soict faict [par]
moy d(it) not(aire) ou au(tr)e premier requis en mon
absance sans au(tr)e commission ny auth(orit)e de
justice po(ur) esviter plus grandz fraiz, item
donne et legue led(it) testateur a pierre et cecilhe
delmas ses filz e(t )filhe legitimes et naturelz
et de lad(ite) andrive sa femme a checun d'eux la
somme de quatre vingtz livres t(ournoi)z ]payables[
]sans[ et encores par preciput a lad(ite) cecilhe deux
robes l une ]de[ /drap/ blanc et l( )autre de couleur le
tout payab(l) scavoir a( )sad(ite) filhe lors que se
colloquera en mariage et a sond(it) filz lors
qu'il se marira aussy ou q(u'i)l se separera
de son her(iti)er bas nomme ou ]po(ur)[ q(u'i)l se ]mes[
mettroit en quelque mestier ou bin ayant
atteinct l'aage de vingt cinq ans et jusques
a ce seront nourris et entretenus sur sesd(its) biens
avec sad(ite) femme mere et her(iti)er cy appres nomme
selon la faculte e(t )porteé d( )iceux et en tous
et checun ses au(tr)es biens maub(les) immeub(les)
noms droictz voix et actions p(rese)ns et advenir
led(it) testate(ur) a faict et institué son her(iti)er universel
et general et de( )sa propre bouche l( )a nomme
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assavoir est jean delmas son filz aisné legitime
et naturel et de lad(ite) andrive sa femme pour de
sesd(its) biens et hereditté en jouyr f(air)e et dispozer
a( )ses plaisirs et volontés a la vye et a la mort



et tel a dict estre son testement non cupatif et
der(nier)e volonté que veut q(ue) vailhe par droict de
testement ou de codicille ou de donna(ti)on a cause
de mort ou dispozi(ti)on de der(nie)re volonté et par tout
autre droict uz e(t )stil que mieux pourra valoir
cassant revoquant et annullant tous au(tr)es
precedentz sy poinct en y a sy a pries et requis
les tesmoingz cy appres nommés d'en estre recors
et memoratifz et a( )moy jean custos not(aire) royal
dud(it) villemur de luy en rettenir acte ce qu'ay
faict ez p(rese)nces de m(aîtr)e jean furbeyre docte(ur) et ad(voca)t
en la cour hab(itan)t de s(ain)t naufary m(aîtr)e guill(aume) lafon
p(rest)bre et recte(ur) de maignanac, jacme subra, alexandre
brunet filz de feu jean, poncet boysset filz de feu
jean natif de( )monjoire, jean de( )las nouvelles filz
de( )bernard jean fontanilhes filz d'aymar ]les[
laboureurs habitans a( )pr(ese)nt en lad(ite) parroisse
de maignanac desquelz lesd(its) furbeyre et lafont
se sont signes avec moy d(it) not(aire) les au(tr)es tesmoingz
ny partyes ne scavent

J. Furbeire, p(rese)nt            G. Lafont, present

                          Custos, not(aire)
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